
Zeitschrift: Der Kreis : eine Monatsschrift = Le Cercle : revue mensuelle

Band: 21 (1953)

Heft: 3

Artikel: Théologie et homosexualité [fin]

Autor: Romane, André

DOI: https://doi.org/10.5169/seals-568141

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 30.01.2026

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-568141
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


Theologie et Homosexuality
par Andre Romane (Fin)

I lit1 i cjii ct laltlr t'rrrur uous a I ail allribuer dans liotrc precedent tnimcro le
commencement de eet article ;t Robert Lausanne aiors <[n'il est du au talent
et a la plume d Andre Romane. A ees deux excellent1, collaboratcurs et ä nos
leeteurs. 11010 preseiitons nos excuses les plus vives. Ln reduction.

L'onanisme conjugal est done toujours tine (ante mt/rleUe.
L'Eglise interdit aux qioux tonte masturbation solitaire, tonte masturbation

reciproque, tont preservatif, (capote anglaise, ejaculation liors dn
vagin; pour la femnie: ingestions, eponges, pessaire etc.) tonte
intromission anale, toutes pratiques lniccales

Vouloir 1 usage de la fonetion sexuelle en empeehant positivoinent
sa fin essentielle est toujours fatite grave, or, l'onanisme est tin acte de
ee genre, done l'oiianisnie est toujours. necessairement, tine fatite eontre
nature.

Ainsi done les epottx n out pas droit ä tout, ils ont eux aussi des lois.
5 enons-en davantage ä notre eas.
La masturbation est toujours tine fatite grave, nous l'avons (lit en

examinant les regies generates du celibataire.
Chez 1 adolescent encore jeune cette faute peut n'etre que venielle,

a cause de 1 education, des excmples, d'exeitations erotiques dont il
n est meme pas responsable.

Ce que l'Eglise appelle le «vice solitaire» peut done etre realise avec
un partenaire. Elle (lit qu il v a alors cnlpabilite notivelle (cette forme de
masturbation peut exister dans le mariage, il lie s'agit done pas encore
alisolumeiit d'bomosexualite). mais. et ceci est etrange: la gravite de la
faute lie dependra pas de la maniere dont elle aura ete provoquee, ä
moins qu'elle lie soit borcasum precise dune pratique homosexuelle.

Deux gar§ons qui se masturbent, pouvons-nous en conclure, mais qui
ne sont pas homosexuels, lie comniettent pas la meme faute que nous.

Et voici venir la «Sodomie», vice contre nature dit la theologie
morale. Sodomie complete distingue-t-elle: quand on obtient la jouissance
complete, quand il y a penetration de la sentence (je traduis textuelle-
ment du latin, mantiels de tbeologie a l'usage des Seminaires) on dans la
houche, on entre les aisselles, entre les seins, dans 1'anus, on entre
n importe quelles parties du corps, meme si 1'emission spermatique n'a
pas lieu dans un orifice meme (le cas des lesbiennes est aussitot apres
envisage, puisqu il est evident que ce qui precede ne pent s'appliquer
qu'ä l'homosexualite masculine.)

L homosexualite (lit l'Eglise a toujours ete condamnee; voici des
references ä 1 Ecriture Sainte (nous pourrons line autre fois prendre ces
textes et en faire bexegeseb GENESE XT.X. v 5

LEVITIQUE XX. v 13
Ter Corinthiens. VI. v 9
St-Alphonse de Liguori. III. 470
Code de droit caiionique. CC 2357 2359.

Si nous avons tenu a exposer rapideincnt, mais entierement, les lois
catholiques concernant la chastete. e'etait pour bien montrer d'abord
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que l'homosexuel, dans l'Eglise, est souvent un pecheur semblable a la
majority des autres hoinines.

Comnie le celibataire 11011 honioscxuel qui cherelie son plaisir. coinme
les epoux qui frustrent la nature de ses droits, l'homosexuel est un
pecheur. Nous serions malboniietes de \ ouloir dire le contraire, de tourner
et (I interpreter les texlcs en notre fax our. Mais coninie il est deja singti-
Iierenient allegeant de peuser (pie nous lie sommes pas les seuls ;i coin-
mettre des faules sexuelles vis ;i vis de la morale catholique. Nous sommes,

non ä part, non les plus vicieux, tious sommes ä cöte des autres.
voilä tout. Remarquons encore, et eeei eM ties important, que tout acte
sexuel ([ui li'est jias pour la procreation des enfants, est plus 011 inoins
ontre nature pour l'Eglise. La nature (lit: le coit - des enfants. L'homme

(lit: moil plaisir sous quelque forme que ce soit. Onan est contre-nature
lorsqu'il agit seul, lorsqu'il agit avec unc fenime, lorsqu'il agit aiec un
partenaire du meine sexe.

Sachons encore ceci: l'Eglise est gardienne de la moralite en general.
Plus qu line societe civile, eile se doit d'avoir des principes ahsolus, sinon
elle se ruinerait elie-meme: en effet. issue des volontes divines les Eglises
ne peuvent avoir que des dogmes infaillihles. parce que leur origine est
Dieu, infaillihle, Un, Yrai. Officiellement. jamais, elle ne pourra reveuir
en arrierc. Elle nous (lira (jue meine si elle le voulait, ce lui serait impos-
sil.le, [iiiisquc humaine elle lie [icut agir Sur le clivin rnalgre les
sentences du Christ. «Tout ce que vous lierez ici-bas sera lie. tout ce que
vous delicrez sera delie.» Le pouvoir de l'Eglise. en tout etat de cause,
in- pent violenter Dieu, lie pent etre contre Dieu. L'ESPRIT d'intelligence
el d'Amoiir. troisieme personne de la Trinite, inspire an Corps social du
Christ, la Do meine de Dieu. L'Eglise ne pent pas se tromper, 1'Fglise
ne pent pas faire ce qu'elle vent Mais, il; a ä cote de cet aspect
d'ahsolu. noil point peut-etre, ahsolument. line doctrine esoterique. mais
une tradition, nne coutinne. line comprehension, un savoir-faire et 1111

savoir-vivre qui attenuent pour le secret des eonsciences la rigidite des
textes ecrits.

Ainsi. an coins des classes de Diaconales. reservees dans les Grands
Seminaircs. aux seuls clercs diacres qui seront bientot pretres. dont on
est de ja sur de la spiritualite el de l'avenir. les Directenrs, etudiant en
Morale les jienibles chapitres de la Chastete chretienne. recomniandent
ä ces futurs confesseurs, heaucoiip de clemcnce pour les fautcs de la
chair. Si l'Eglise applique strietemeiil ses lois de justice, elle veut etre
maternelle pour le corps et ses appetils. R sera ainsi tres rare qu'un
pretre refuse 1'ahsolution ä 1111 penitent coupablc de fautes sexuelles,
et (lont il ne pent avoir 1111 ferine propos absolu.

En sexualite, plus qu'en toute autre faute, le confesseur ä affaire ä

un hahitudinaire. II suffira. (lit la theologie, d'avoir unc contrition surna-
tnrelle pour absoudre. Meme si apres nonibrc de confessions, le pretre
constate que son penitent ne progresse pas, il ne pourra lui refuser
l'absolution, son devoir sera seulement de s'employer ä provoquer des
efforts plus efficaces et ä les soutenir personnellement. An futur pretre
il est deniande toute clemence pour les fautes de la chair.

Certes, il serait vain de cacher que e'est l'Eglise qui condamna le plus
violemment I'homosexualite. Nee en Grece, eut-elle eondamne de la meme
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lagon? Oil pent valalilement se poser la question. En effet, l'Eglise catho-
lique comnie toutes les eglises. a eu hesoin pour s'implanter, pour se
faire admettre, de eonsiderer avec bienveillance les lois dejä admises.
Dans la mesure oü ces lois etaient nobles et s'expliquaient spirituelle-
inent, eile les a adoptees. Elle s'est basee sur la famille, sur le bien de la
societe, done le mariage devait etre reglemente, et avec lui ce qui en
fait l'esseiice. Car Jesus-Christ lui-meme li'a pour ainsi dire pas expose
ses theories et ses desirs sur la \ie cbarnelle. Seulement, et ce sera un
autre argument pour eile, la superiority de la virginite sur le tnariage, la
valeur de l'ascese, aussi, tout ce qui est facilite, abandon de l'äme pour
le corps, se trouvera implicitement condamne. L'Eglise n'a jamais con-
damne un AMOLTR platonique. Ce peut etre one veritable homosexualite,
mais des le moment oil il n'y aura pas de commerce cbarnel, l'Eglise ne
jugera pas. Elle previendra, e'est son role, connaissant la faiblesse hu-
maine, eile n'ira pas plus loin. L'amour est perniis, mais soyez chastes
dit-elle ä nous, comme aux deux jeunes fiances. Mais, ceci implique
encore cela, et nous ne pouvons qu'etre d'accord avec eile. La oü il y
aura de l'amour, les delectations veneriennes seront plus excusables, puis-
qu'elles ne seront que notre pauvre temoignage humain de noire amour
spirituel.

La chair et ses relations seront moins defendues par elle lorsqu'il n'y
aura que le frottenient de deux epidermes, car ce sera alors sacrifier ä

1'inferieur en nous, oublier notre nature de Fils de Dieu.
Dans la mesure oil nous plagons de 1'eternel dans notre temporel

et ses exigences, la pardon de Dieu et de son Eglise nous sera accorde
plus facilement.

II y a les lois, il y a les principes, mais jamais l'Eglise n'a voulu
etre inbumaine dans le secret d'un coeur, d'un confessionnal.

Sommes-nous condamnes par Dieu?
Reportons-nous ä ce que nous avons ecrit sur Philosophie et

Homosexualite, revoyons les roles de l'instinct, de la tendance, les notions
d'essence et d'existence, de transcendantaux, et songeant ä la Theologie
qui s'appuie sur la Philosophie, nous pourrons penser que Dieu ne peut
nous juger definitivement coupables que si, jamais il n'a voulu eet etat, et
n'a depose en nous certaines orientations. Nous atteignons la le probleme
de la liberte humaine, de la gräce, de la predestination. C'est dire que
nous somines contraints ä rester sur ce senil, de telles explications nous
entraineraient trop loin et ne seraient plus absoluinent du cadre de cette
revue on de cet article. Mais, c'est encore dire, ami lecteur, qu'il est quasi
impossible de repondre aux questions on aux angoisses qui vous etrei-
gnent, car il faudrait tout reprendre ä la base: Dieu, le nionde, l'Honime.
Nous traitons en ce moment, si je puis dire, un cas qui se situerait ä la
huit centieme page d'un volume, presumant que ce qui precede est su,
et accepte; ce n'est malheureusement pas le cas.

Qu'il nous suffise de retenir ceci: nous sonimes en cette matiere
juges comme les autres — l'Eglise est comprehensive ä cet egard. — Nous
pouvons epiloguer longtemps sur les condaninations bibliques de l'homo-
sexualite — Jesus-Christ lui-meme n'a rien dit — Tendance, instinct,
grace, liberte??? — Amour spirituel et seule union charnelle — Peche
mortel et peche veniel — je pourrais ajouter encore cent autres points,
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je veux dire: malaxons tout cela, verifions tout cela, sublimons tout cela.

el paix et confiance
Je ne crois pas superflu d'envisager one autre question qui ä certains

peut paraitre ridicule. Si j'en parle ici, c'est parce que plusieurs amis
homosexuels sont venus me questionner ä ce sujet: je veux dire, le

manage entre homines sanctionne par l'Eglise. Regulierement, il court des

bruits qui affirment tel pretre mariant des homosexuels.

Je ne veux pas ici savoir si le fait est exact ou non, mais seulement
I'envisager en tlieologien et en canoniste.

La fin premiere du mariage est la procreation des enfants. Tant et
si bien que lorsque cette fin ne peut etre atteinte, il y a empechement
de mariage. Cette fin naturelle ne pouvant etre realisee entre homines, de

ce fait le mariage ne peut jamais etre VALIDE ni LICITE, devant Uieu
et devant l'Eglise.

Certes, les veritables ministres du sacrement de Mariage sont les

futurs epoux et non le pretre, celui-ci n'etant que teinoin, representant
de Dieu et de l'Eglise qui doit sanctionner l'echange volontaire et libre
des deux «oui». Mais le pretre, c'est ä dire agissant canoniquement, ne

peut enteriner des faits que s'ils sont en accord avec les reglements
ecclesiastiques. IJn exemple: un pretre assiste deux conjoints, les benit.
et l'un d'eux est dejä inarie, ou est divorce: le mariage n'existe pas, il
n'a aucune valeur devant Dieu et devant l'Eglise, parce qu il n y a pas eu

reellement union sacramentelle. Ainsi le pretre mariant deux hommes,
deux femmes, n'agit plus en tant que le pretre d'une religion, sa presence
ne sanctionne absolument rien.

Cette espece de mariage ne peut done etre qu'interieur, un mutuel
consentement, echange dans le secret de sa conscience, c'est tout. II
n'y a pas sacrement, il n'y a done pas les graces attachees au rite, ni da-

vantage les obligations morales et canoniques en decoulant. Dieu en-
terine t-il? Non, repondraient les theologiens, car meme Dieu ne peut
faire tout, il est des lois qu'il a edictees et contre lesquelles, jamais, il ne

pourra aller. C'est plutot un sacrilege, et une parodie ridicule du sacrement

si un pretre y assiste. Alors, ä quoi bon vouloir cette union de cette
fagon puisque, ce qui y est cherche, ne peut s'y trouver.

La morale est une science, elle est un ensemble de conclusions, de lois.
deduites de principes et de faits d'experience. Certes, ce n'est point
une science experimentale, mais normative, cependant puisque hu-
maine elle se doit de partir de I'homme. L'homosexuel est un homme.
II faut done que la philosophic par la psychologie, la medecine peut-
etre par l'anatomie, etudient l'homosexuel. Et Selon leurs conclusions
il serait plus facile de savoir dans quelles mesures l'homosexuel doit
appliquer certaines lois de morale theologique.

A celui qui croit en Dieu, meme fermement, se posent toujours
des questions sur le dogme, et par voie de consequence sur la morale.
Certains de ces derniers preceptes n'ayant valeur que dans la mesure
ou certains traites de dogme sont adinis, particulierement: peche

originel, nature du peche mortel, role de la grace, inspiration divine
en la Bible, infaillibilite du magistere ecclesiastique. La Religion est un
tout. Dogme et morale, droit-canon et liturgie.
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Nous aurion» pu au cours <le eel expose triebe r avee la verite d<
1 Eglise romaine, c'eüt ete malhonnete, et l'homosexuel qui veut accor-
der ses rnoeurs avee sa religion doit exiger la verite. II verra done
d'une part par notre precedent article, la valenr de la tendance, et par
celui-ci ce qu'enseigne la morale. A lui de concretiser dans sa vie ces
diverses lumieres, ä lui d'unir ee qui de prime abord semble devoir se
contredire, s'opposer.

Que l'homosexuel, comnie ['autre pecheur charnel, vive en paix.
Dieu est juste, Dieu est clement, e'est encore enseignement dogmatique.
S'il lutte contre ses appetits charnels, s'il les spiritualise, je puis assurer,

que l'Eglise et done Dieu, et ä plus forte raison, Dieu, pardonnent.
Aux futurs confesseurs, dans ses seminaires, l'Eglise tient ä peu pres
ce langage: Ne soyez etonnes d'aucune turpitude charnelle, d'aucun
debordenient erotique, pour ces etres trop humains, soyez genereux,
de cette infiuie liiansetude divine, illustree en l'Evangile autant pres
de Marie-Madeleine que de la Samaritaine, veeue aupres des Peres
comme St-Augustin, des fondateurs d'ordres comnie Ignace de Loyola.

Une conclusion generale de ce sujet serait peut-etre risquee.
En tout etat de cause, cet article pent eclairer croyants et incroyants.
Aux premiers, je n'ai pu donner une certitude de BIEN, e'est impossible.

Aux incroyants, je veux esperer n'avoir pas apporte des raisons
supplementaires de critiquer l'Eglise romaine.

Retenons toujours que les Eglises prechent 1111 Ideal, et n'ont de
\aleur que dans cette mesure. On ne congoit pas une Eglise, dite originate

d'un Dieu, et qui aceepterait facilement le corps qui n'est qu'un
support ä l'essentiel: ä l'äme. Au cours des siecles passes, l'Eglise a

souvent eu line attitude dure et exigeante pour le comportement du
corps. Elle a attenue de beaucoup ce rigorisme, lorsqu'elle a fait com-
prendre que le corps se devait de participer ä la vie de l'esprit, qu'il
etait un compagnon admirable, an service de l'äme. Elle ne peut ad-
mettre le culte du corps.

L'actualite me donne une conclusion singulierement impressionnante.
La Congregation du Saint Office vient de mettre l'oeuvre totale de
notre Andre GIDE au catalogue de l'Index. Lisez les «attendus» du
Saint-Office, ministere du Vatican charge de la sauvegarde de la morale
et du dogme, vous ne trouverez pas line condamnation expresse. nominee,

detaillee de ce qui est notre vie temporelle. L'homosexualite n'est
pas condamne nommeiiient. Oh! ne commen^ons pas ä mentir pour cette
fin de reflexion, mais cela peut seulement, et e'est dejä beaucoup, nous
rassurer que l'bomosexuel en tant qu'homosexuel n'est pas EXCLU de
l'Eglise, ni de l'incommensurable Amour qui ne cesse de ine penser
lä-haut.

Le coeur a son itineraire, coinbien mvsterieux, son devoir est d'etre
pur, nous le pouvons.

Le corps a ses exigences, sublimons-les.
Le Christ, Dieu fait homme, attend le retour de ses creatures. 11

faut le croire, car pour vous, lecteur chretien, l'Eglise certifie qu'il n'y a

pas de predestination.
Theologie et Honiosexualite, philosophic et homosexualite, mais oui,

sans forcer les textes. nous pouvons croire eu leur UNITE.
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